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 COMITÉ DÉPARTEMENTAL DE TIR

 DES CÔTES D’ARMOR
CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL Tir.aux.Armes.Réglementaires.
Date : Samedi 25 avril 2026 à LANNION
Lieu : Stand de Tir du Rusquet de l’A.T.S.T. (rue Mesmeur)
Accès : Libre – Qualificatif pour les championnats Régionaux 
Classement individuel :
 CF*-CG*-(JF-JG-D1-D2-D3-S1-S2-S3) imposé S1. * uniquement en 820 et 823
Règlement : Les épreuves se dérouleront en ligne, selon les règlements   T.A.R. et G.S.
Tarif : 7€00 par épreuve

	Stand 25m (10 postes)
	Stand 50m (8 postes)
	Stand 100m (5 postes)

	830 pistolet/révolver
	820 arme militaire d’initiation 22LR 
	810fusil répétition manuelle

	831 pistolet vitesse militaire
	823 arme militaire match 22LR
	812fusil modifié Pt Cal 811 fusil modifié Gs Cal              

	832 armes de poing authentiques
	822 arme militaire d’initiation 22LR assis
	815 FSA gros calibre
816 FSA petit calibre

	
	
	

	
	
	


En 811, 812, 815, 816, 820, 823 les tireurs devront choisir avant le début de la compétition quelle épreuve ils choisissent pour la qualification au régional, ils pourront tirer les autres épreuves Hors Match.
	Horaires de tir stand 25m

	Horaires de tir stand 25m
	Horaires de tir stand 50m /100m
	Horaires de tir stand 50m /100m

	S1 :09h00    830 - 832
	S4 :14h00    830 - 832
	S11 / S21 :09h00
	S14 / S24 :14h00

	S2 :10h00    831
	S5 :15h00    831
	S12 / S22 :10h00
	S15 / S25 :15h00

	S3 :11h00    830 - 832
	S6 :16h00    830 - 832
	S13 / S23 :11h00
	S16 / S26 :16h00




Palmarès à partir de 17h00.

Une restauration rapide (sandwiches) est proposée sur place.
OUVERTURE DES INSCRIPTIONS LE 09 MARS 2026. CLÔTURE DES INSCRIPTIONS LE 07 AVRIL 2026.
	
	

	
	Championnat départemental T.A.R

Indiquer les numéros de séries correspondants aux disciplines tirées
Désidérata à transmettre au référent compétition club qui fera les inscriptions sur ISISWEB avant le 07 avril 2026.
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	n° licence
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